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​  
Météo - Sécurité  
 
Le directeur du tournoi ou le coordinateur du club veillera à ce que les conditions de sécurité suivantes 
soient respectées :  
 
Conditions météorologiques 
 
Des conditions météorologiques extrêmes (foudre, vent, pluie, alertes météorologiques) peuvent être 
déclarées avant le début des matchs ou peuvent être mises en vigueur à tout moment sur tous les 
courts. Une fois informés de la déclaration de conditions météorologiques extrêmes, les officiels en 
informeront immédiatement les joueurs et le jeu sera suspendu.  

-​ Lorsque les conditions météorologiques ne sont plus considérées comme extrêmes, les matchs 
peuvent reprendre. 

-​ En général, les conditions de chaleur sont considérées comme extrêmes lorsque l'indice de 
chaleur (combinaison de la température de l'air et de l'humidité relative) atteint ou dépasse 34,0 
°C (93,2 °F), comme indiqué dans le tableau ci-dessous.  

-​ Lorsque l'indice de chaleur atteint ou dépasse 40,1 °C (104,2 °F), tous les matchs doivent être 
suspendus.  

-​ Toutefois, le directeur du tournoi peut, à sa discrétion, déclarer que des conditions 
météorologiques extrêmes sont en vigueur à un indice de chaleur inférieur s'il estime que la 
sécurité des joueurs le justifie.  

 
 
Directives relatives à la qualité de l'air 
 
La santé et la sécurité des joueurs sont une priorité absolue. Il est donc recommandé de privilégier la 
prudence en cas de doute concernant la santé et la sécurité des joueurs, des bénévoles, des 
spectateurs et des officiels.  

 
1.​ Servir de guide pour les organisations membres et les participants 
2.​ Suggérer ce que les participants et les organisateurs devraient prendre en considération pour 

évaluer la qualité de l'air lors des événements de Pickleball Canada et sensibiliser aux impacts 
potentiels sur la santé, et  

3.​ Fournir des informations supplémentaires sur l'indice de qualité de l'air (IQA) et indiquer où il peut 
être consulté en ligne.  

 

Étapes à suivre pour garantir la sécurité de la qualité de l'air : 

Étape 1 – Les particuliers doivent consulter le tableau de l'indice de la qualité de l'air local publié par le 
gouvernement du Canada. Remarque : utilisez le site web provincial approprié et les liens vers les villes. 
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Étape 2 – Trouvez l'emplacement ; notez la station, l'heure, la date et le calcul de l'indice. Remarque : 
l'indice est normalement mis à jour toutes les heures (au début de l'heure) et il est recommandé d'utiliser 
le calcul de l'indice effectué dans l'heure qui précède l'heure prévue du match. 

Étape 3 – Matchs et tournois : Comme indiqué sur la page Web du gouvernement du Canada, 
informations sur les feux de forêt - Si l'indice AQHI est élevé (7 à 10), une alerte sur la qualité de l'air a 
été émise et l'événement implique des populations à risque participant à des efforts physiques intenses. 
Ce n'est que lorsque l'indice AQHI est très élevé (10+) au moment du début des matchs que les 
directeurs de tournoi doivent envisager de retarder ou d'annuler le ou les matchs concernés.  

 
Remarque importante : le directeur du tournoi et les coordinateurs du club se réservent le droit 
d'annuler le match s'ils estiment que les conditions sont dangereuses. Si la qualité de l'air change 
radicalement pendant un match (par exemple, en cas d'épisode de fumée soudain causé par la direction 
du vent), les directeurs du tournoi sont invités à faire preuve de discernement.  
 
 
Soyez attentif aux conditions météorologiques et autres : 

●​ Les incendies de forêt en cours et leur localisation dans la province. 
●​ Le brûlage local de chaume dans les champs ou les terres agricoles – cela peut augmenter la 

concentration de particules dans l'air sans avoir d'incidence sur l'indice AQHI d'une ville. 
●​ Les changements soudains et importants de la force et de la direction du vent. 

 
Pour plus d'informations, veuillez contacter tournaments@pickleballcanada.org.  
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